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Moderniser son
VILLE DE MALEMORT S/ CORREZE (19)

La municipalité de Malemort, soucieuse de créer un cadre de vie 

agréable et dynamique pour ses habitants a décidé de

Parc d’Éclairage Public 
agréable et dynamique pour ses habitants, a décidé de 

moderniser et sécuriser son parc d’éclairage. Afin de redonner

une véritable identité à sa vie nocturne, elle a sélectionné Citéos

pour renouveler ses équipements et mettre en place un plan 

lumière pour valoriser le bourg.

Maître d’ouvrage :
Ville de Malemort

Bureau d’études : Dejante

Maîtriser les dépenses liées au projet

Des équipes spécialisées prennent en charge la globalité des travaux à réaliser
selon les préconisations du cahier des charges et les objectifs qualitatifs escomptés par
la Ville.
L’installation de matériels modernes permet de diminuer considérablement la
f t é éti t t f i t bé éfi i l Vill d’ é l i t ti i é Réalisation, maintenance, 

exploitation :
Citéos

Éclairage :
1900 points lumineux

B d t 171 Ke os pa an

facture énergétique tout en faisant bénéficier la Ville d’un éclairement optimisé.

Embellir la ville
Le plan lumière, élaboré par le bureau d’études Dejante, servira de schéma
directeur pour les travaux de rénovation et tiendra compte non seulement des objectifs
de modernisation du parc lumineux mais aussi de l’architecture des lieux afin de
valoriser au mieux les monuments et les espaces publics de la Ville :

Budget : 171 Keuros par an

Durée : 5 ans

Démarrage du contrat :
1er juillet 2006

Contact :

p p
•Sublimation des habitations typiques du bourg et de la végétation
•Mise en valeur des berges et du pont de Beaurivage

Les engagements de Citéos
Développement durable :
•Engagement d’économie d’énergie : - 7%
•Augmentation du rendement énergétique de 20% garantis

li é d i

Eclairage publ ic • Mise en valeur du patr imoine • I l luminations fest ives • Equipements urbains dynamiques

brive@citeos.comQualité de service :
•Gestion informatisée du parc lumineux
•Mise en place d’une astreinte 24 h/24


